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Des Délibérations du Conseil Municipal

2023-06-10 DEMANDE DE « SUBVENTION DE L'ETAT »POUR LE RENOUVELLEMENT DU
PARC INFORMATIQUE DE LA MÉDIATHÈQUE

L'an deux mille vingt-trois, le vingt juln, à dix-sept heures, le Conseil Municipal de la commune,
dûment convoqué, s'est réuni à la salle municipale de la Maison des Associations, sous la présidence

de:

Marie-Hélène DES ESGAULx, Maire de Gujan-Mestras.

Nombre des conseillers municipaux en exercice : 35

Date de la convocation du Conseil l,lunicipal : 13 juin 2023

PRÉSENTS:

Marie-Hélène DES ESGAULX, Maire de GUIAN-MESTRAS

Xavier PARIS, Évelyne DONZEAUD, André MOUSTIÉ, Élisabeth REZER-SANDILLON (arrivée à 17h34),

David DELIGEY, Patrlcia BOUILLON, Magdalena RUIZ, Bernard COLUNET, Claude BENOIT-

BALAGUER, adjoints

Chantal DABÉ, Jean-Jacques GERMANEAU, Corine CAZADE, Stephan PEY, Mireille MAZURIER (arrivée

à 17h32), Corinne GAUTIEZ, Mélanie IEAN-IEAN, Fabienne LEHEUDE, Sylvie BANSARD, Jean-Pierre
PETIT, lacques CHAUVET, France NORMAND, Tony LOURENÇO, conseillers municipaux

ABSENTS AYANT DONNE PRO RATION

Ludovic DUCOURAU donne procuration à Xavier PARIS

Bruno DUMONTEIL donne procuration à Magdalena RUIZ

Michelle LOUSSOUARN donne procuration à Évelyne DONZEAUD

Jérémy DUPOUY donne procuration à Corinne GAUTIEZ

Kévin LANGLADE donne procuration à Bernard COLLINET

Olivier PAINCHAULT donne procuration à David DELIGEY

Sandra PEIGNON donne procuration à Fabienne LEHEUDÉ

Maxime KHELOUFI donne procuration à Jacques CHAUVET

Michel DUVIGNAC donne procuration à France NORMAND

ABSENTS EXCUSÉS :

Anne ELISSALDE
Philippe GAUBERT

ABSENT :

Mathieu ENTRAYGUES

Le quorum est atteint

Mélanie JEAN-IEAN a été nommée secrétaire de séance
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Par délibération en date du 28 janvier 2013, le conseil municipal avait accepté de solliciter les

subventions les plus élevées possibles auprès de l'Etat pour le renouvellement partlel du parc
informatique de la Médlathèque.

Aujourd'hui, après 10 ans, les équipements de la Médiathèque doivent être renouvelés.

Les objectifs de cette demande de subventlon d'équipement informatique pour l'année 2023
concernent :

- le remplacement de l'ensemble des ordinateurs de l'espace public numérique, les postes des

animateurs numériques et des personnels de la médiathèque et de la future ludothèque ;

- l'agrandissement de la médiathèque via la construction d'une ludothèque et d'un auditorium ;

- l'amélioration de l'accueil et des services de médiation rendus au sein de la médiathèque;

- une volonté de développer de nouvelles médiations culturelles entre la médiathèque et la future
ludothèque.

L'ensemble de ces dépenses est prévu, dès 2023, dans le plan de financement qui vous est soumis.

Il vous est donc proposé :

- de solliciter l'aide de I'État au titre de la 1ère fraction du concours particulier créé au sein de la

dotation générale de décentralisation pour les bibliothèques municipales aux taux les plus élevés
possibles pour la réalisation du projet de ré-informatisation de la médiathèque et de la future
ludothèque;

- d'autoriser le Maire ou son représentant à signer le dossier de subvention.

DÉcrsIoN DU coNsErL MUNIcIpAL : ADoprÉ À l'uruanrurrÉ
POUR : 32
CONTRE:0
ABSTENTIONS : O

NE PRENANT PAS PARTAU VOTE : O

Ainsi délibéré à Gujan-Mestras, les jour, mois et an que dessus

Pour copie conforme au registre.

Marie-Hélè DES ESGAULX Mélanie JEAN-rEAN
Secrétaire de séanceMaire de -Mestras
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